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En référence au BO n° 7 du 16 février 2012, au BO spécial n° 5 du 19 Juillet 2012 et à l’arrêté du 7 
juillet 2015 créant une unité facultative d'éducation physique et sportive dans le diplôme du 
baccalauréat professionnel. 
Cette brochure présente, pour la Polynésie française,  les activités physiques et sportives retenues 
pour la session 2016 des examens du baccalauréat général, technologique et professionnel. 

 
 
L’épreuve ponctuelle terminale : 
« Elle s’adresse à tous les candidats ayant passé les épreuves de l’enseignement commun CCF comme 
en ponctuel. Les candidats inscrits à l’examen facultatif ponctuel choisissent 1 épreuve parmi : 

• les trois épreuves proposées dans la liste nationale spécifique à l'enseignement facultatif 
ponctuel 

• les deux épreuves éventuellement proposées dans la liste académique spécifique » 
 
 

 
 
 
 
Ne peuvent pas s’inscrire à l’épreuve facultative : 

• Les candidats dispensés de l’épreuve obligatoire d'éducation physique et sportive ; 
• Les candidats à l’épreuve de complément d’éducation physique et sportive 

 
L’épreuve se compose de deux parties : une partie physique et un entretien. 
L’épreuve physique est notée sur 16 points, en référence au niveau 5 de compétences attendues fixé 
nationalement. Les exigences sont identiques à celles du contrôle en cours de formation. 
Pour les épreuves retenues à l’échelon académique, la compétence et le référentiel de niveau 5 sont 
validés par la commission académique. 
L’entretien noté sur 4 points doit permettre d’attester les connaissances scientifiques, techniques, 
réglementaires et la réflexion du candidat sur sa pratique. 
La note obtenue sur 20 points est transmise au président du jury pour attribution définitive et pour 
information à la commission académique. Un bilan de la session est établi à partir des rapports des 
responsables des centres d’examens. 
 
 
Il est rappelé que l’épreuve d’option facultative d'EPS est conseillée aux élèves ayant une 
pratique régulière importante et un niveau de pratique supérieur aux exigences de l’EPS 
obligatoire. 



I- DEROULEMENT DE L’EPREUVE 
 

• Accueil des candidats (appel, vérification d’identité et signature sur liste des présences) 
• Explications sur le déroulement de l’épreuve. 
• Echauffement 

Pendant l’échauffement les membres du jury observent les candidats afin de les classer par niveau. 
• Prestation physique : 

Chaque candidat rencontre plusieurs adversaires de niveau proche en 1 set gagnant de 4 jeux.  A 3/3, 
jeu décisif. 
Entre chaque rencontre, le joueur disposera de 3 à 5 min de récupération. 

• Entretien oral 
 
 
II – CONDITIONS DE L’EPREUVE 

• L’épreuve se déroule sur un terrain extérieur en dur. 
• Une tenue adaptée est vivement conseillée (chaussures de tennis réglementaires – short ou 

jupe de tennis). 
• Chaque candidat apportera sa raquette et une boîte de balles neuves 

 
 
III – DESCRIPTION DE L’EPREUVE PHYSIQUE 

• Chaque candidat dispute au moins 2 rencontres contre des adversaires de niveau proche. 
• Chaque rencontre se joue en 4 jeux gagnants avec jeu décisif à 3 jeux partout. 

. Quand la somme des jeux est de 3 : chaque joueur dispose de 5 min maximum pour remplir une 
feuille d’analyse (cf pièce jointe annexe) 

• Chaque candidat devra arbitrer au moins un match. 
 

La note de pratique physique est notée sur 20 points puis ramenée mathématiquement à 16. 
a) Qualité de la technique de jeu au service de la tactique 
b) Efficacité des choix stratégiques dans la gestion du rapport de force 
c) Echauffement, Récupération et Arbitrage 
d) Gain des rencontres 
 
IV – MODALITES D’EVALUATION 

• Chaque candidat est observé et évalué par 2 membres minimum du jury 
 
V – COMPETENCES ATTENDUES 

• Le niveau 5 de compétence du référentiel tennis (BO spécial n°5 du 19 juillet 2012 - cf fiche 
jointe). 

• Pour gagner le match, le candidat devra être capable de : « concevoir et conduire des projets 
tactiques en adaptant son jeu (varier le rythme, masquer les coups, etc…) face à chaque 
adversaire». 

• Le niveau minimum souhaité est un classement fédéral de fin de 4e série : 30/2 



VI- PRESTATION PHYSIQUE et STRATEGIQUE /Note sur 20 ramenée sur 16 POINTS :  
 
/4 POINTS : 

Pertinence et efficacité des choix stratégiques dans la gestion du rapport de force 
 
/10 POINTS (voir fiche évaluation des niveaux de jeu) :  

Qualité des techniques au service de la tactique 
Variété qualité et efficacité des actions de frappe 
Anticipation, équilibre et rapidité des déplacements, placements et replacements 

 
/2 POINTS 

Le candidat gère son engagement et arbitre. 
 

/4 POINTS 
Tableau des niveaux de pratique de référence  
+ bonus gain des rencontres (1 point maximum) :  
 

 
/3 POINTS VALEUR « plancher » 

attribuée  
 

NIVEAUX de pratique de référence 
TENNIS  

1 POINT Classement 30/2 ou 30/1 niveau 1  
2 POINTS  Classement 30 ou 15/2 niveau 2  
3 POINTS  Classement 15/1 et en dessous niveau 3  

 
Attribution d’une note plancher bonifiée le jour de l’évaluation certificative selon les résultats des 
matchs de poule de niveau.  
 
3 POINTS pour les valeurs plancher attribuées + BONUS :  
gagnant de la poule : 1 POINT, 2

ème :  
½ POINT, 3

ème 
0 voire 0,25 POINT si la 3

ème 
place se joue au 

jeu décisif  

 
VII – L’ENTRETIEN ORAL 

• Les candidats devront passer un entretien oral à l’issue de la prestation physique, d’une durée 
maximale de 10 min et évalué sur 4 points. 

• Durant l’entretien le candidat analysera sa prestation physique en s’appuyant sur les aspects 
techniques, tactiques, réglementaires, culturels, ainsi que sur les principes relatifs à la 
préparation physique et mentale. 

• . Caractéristiques prélevées chez l’adversaire, chez soi, terminologie spécifique à l’APSA, 
échauffement (préparation à l’effort, progressivité, spécificité, bilan personnel d’évolution sur 
l’année, nature des progrès…) 



 

Annexe 1                 EPREUVE FACULTATIVE DE TENNIS  
FICHE INDIVIDUELLE = ANALYSE DES RENCONTRES + ENTRETIEN  

 

NOM : Mes points forts Mes points faibles 
PRÉNOM :  

 
 
 
 
 

 
CLASSEMENT : 

 

1er MATCH : Les points forts de mon adversaire Les points faibles de mon adversaire 

ADVERSAIRE : 
NOM : 
 
Prénom : 
 
SCORE au changement : 
MOI     / Mon adversaire 

  

Mon projet de jeu pour la 
fin du match 

 

 

2ème MATCH : Les points forts de mon adversaire Les points faibles de mon adversaire 

ADVERSAIRE : 
NOM : 
 
Prénom : 
 
SCORE au changement : 
MOI     / Mon adversaire 

  

Mon projet de jeu pour la 
fin du match 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 


